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le centre Djoliba de Bamako a •t• le
lieu de d•bats passionn•s lors des-
quels une voix africaine sur l'immi-

gration s'est fait entendre avec la
participation de nombreux militants, syn-
dicalistes, avocats, journalistes, associa-
tions de d•fense des droits humains du
Mali et d'Europe. Cet espace ouvert a •ga-
lement vu la participation de repr•sen-
tants du minist€re des Maliens de
l'ext•rieur ains que de parlementaires
maliens.
Pour initier cette rencontre, Ousmane
Diarra, pr•sident de l'AME s'est dit fier tant
de la foule d•notant de la motivation que
de la qualit• des personnalit•s pr•sentes.
Il a notamment remerci• Aminata Traor• de
sa pr•sence. Pour Ousmane Diarra, l'heure
n'est plus aux paroles, a-t-il affirm•, mais

• « la concr•tisation de l'id•al des acteurs
de la d•fense des refoul•s et expuls•s». Cet
espace, a-t-il dit, « constitue un s•same
pour ceux qui ont •t• refoul•s dans les
conditions d•gradantes et inhumaines».
Car par ces rencontres, l'AME a voulu
avant tout donner la parole • ses mem-
bres, leur permettre de t•moigner. Qu'ils
soient expuls•s ou refoul•s, tous ressen-
tent un grand besoin de raconter leur
v•cu, d'exprimer leurs craintes, leurs
d•ceptions mais aussi leurs espoirs.
L'objectif de ces rencontres •tait aussi 
de donner la parole aux candidats au
d•part, nourris de r!ves et de d•sirs 

« d'ailleurs », et d'ouvrir la dicussion
avec eux.
A l'issue de ces rencontres, l'AME a lanc•
un appel, avec le soutien de toutes les
organisations pr•sentes, exigeant notam-
ment de l'Etat malien qu'il ne signe pas
les accords bilat•raux de r•admission
avec les gouvernements fran"ais et espa-
gnol. Ce communiqu• demande aussi au
consulat du Mali en France de ne plus
faciliter les expulsions par la d•livrance
de laissez-passer.
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Echanges et formation • Bamako 

avec l'Association malienne des expuls!s

Formation juridique par la Cimade
Du 17 au 21 mars, la Cimade a organis• une semaine de formation juridique € Bamako pour une vingtaine de participants. L'ob-
jectif de cette formation •tait de renforcer les capacit•s de l'Association malienne des expuls•s (AME) et du r•seau qui les sou-
tient : les avocats de la Ligue Justice Droits de l'Homme, Radio Kayira, le journal « Sanfin » et des militants de RESF. La
formation a d•but• sur une pr•sentation g•n•rale des politiques europ•ennes en mati•re d'immigration, ainsi que sur le fonc-
tionnement de l'Union europ•enne. Cela a donn• lieu € de nombreux •changes et perspectives de plaidoyer commun entre la
Cimade et l'AME, au moment m‚me oƒ d•butaient € Paris les n•gociations bilat•rales entre la France et le Mali pour la signa-
ture d'un « accord de gestion concert•e des flux migratoires et du cod•veloppement ». La formation a ensuite abord• une
partie plus technique directement utile € la mise en place de l'accompagnement juridique des personnes expuls•es de France
vers le Mali : trois intervenants Cimade du p„le Enfermement R•tention et du p„le Droits Fondamentaux ont d•taill• les proc•-
dures d'•loignement, la r•tention administrative, les possibilit•s de retour et de s•jour en France. Les participants ont ainsi pu
d•battre des recours possibles et des m•canismes € mettre en place pour faire valoir les droits des personnes expuls•es, par
exemple dans les cas de violences polici•res, de non-r•cup•ration des biens et salaires ou de refus de visa.

Les participants • la formation ont notamment d•battu des moyens de faire valoir les droits
des personnes expuls•es.
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monsieur Coulibaly a pass• sept ans en France, il tra-
vaillait en CDI dans une soci•t• de nettoyage. Car
m€me sans papiers, il faut travailler. «M•me les

fourmis travaillent»¼ explique-t-il. C'•tait son objectif prin-
cipal en venant en France : travailler pour que ses enfants,
rest•s au Mali, puissent continuer leurs •tudes. En sept ans, il
n'avait jamais •t• arr€t•, jusqu'! ce contr"le en gare RER, qui
l'a men• en garde ! vue pour la premi#re fois de sa vie, bien
qu'il ait son ticket. En garde ! vue, il est choqu• par la violence
des propos d'une polici#re ! son •gard, l'indiff•rence et le
racisme d'autres policiers.
Durant tout le trajet jusqu'au centre de r•tention pr#s de
Rouen, M. Coulibaly •tait menott•. Les policiers ont roul• !
tr#s vive allure. Au centre de r•tention, il a d•couvert avec
effarement que l'on pouvait enfermer des enfants. 
La proc•dure de mise en úuvre de l'•loignement suit son
cours : comme il n'a pas de passeport, la pr•fecture demande
au consulat du Mali l'•tablissement d'un laissez-passer pour
pouvoir le renvoyer. M.Coulibaly est emmen• au centre de
r•tention du Mesnil-Amelot, ! 150km de l!, pour rencontrer un 

repr•sentant du consulat. Puis il attend la r•ponse. Cinq jours
passent, dix jours, toujours pas de r•ponse du consulat. En
l'absence de ce document, sa r•tention est prolong•e. 
A la veille du trente-deuxi#me et dernier jour de r•tention,
alors que les retenus se pr•parent ! f€ter sa lib•ration, puisque
le laissez-passer n'est toujours pas arriv•, il est emmen• par les
policiers ! l'a•roport. Il parvient ! obtenir une copie de ce
document et constate qu'il avait •t• sign• d#s le onzi#me jour
de sa r•tention. M. Coulibaly est abattu. Il se rend compte qu'il
aura pass• vingt jours pour rien au centre de r•tention, vingt
jours d'espoir inutile alors qu'! mesure que les jours passaient,
l'expulsion semblait de plus en plus improbable. Ces vingt jours
d'enfermement inutile lui laissent un go$t amer. Au del! de
toutes les violences subies depuis son interpellation jusqu'!
son expulsion, c'est le fait d'avoir •t• « oubli• » par les auto-
rit•s qui lui revient, lorsqu'il repense ! son expulsion.
D•sormais, M. Coulibaly milite au sein de l'Association mal-
ienne des expuls•s (AME). Il entend ainsi apporter son t•moi-
gnage et venir en aide aux expuls•s ! leur arriv•e au Mali.

AA..HH.. eett CC..RR..

En sc•ne 
l'Association des refoul!s d'Afrique centrale au Mali (ARACEM)
ARACEM est une association dont
le but est de rassembler et
accueillir les refoul•s ressortissants
d©Afrique centrale (Cameroun,
Congo Brazzaville, R•publique
D•mocratique du Congo, Tchad,
R•publique centrafricaine, Guin•e
Equatoriale, Gabon) vivant en
Afrique de l'ouest afin de conso-
lider les liens de solidarit• et d'en-
traide.
Lors des Rencontres de l'AME, les
membres d'ARACEM ont jou• 
« Essingan », une pi€ce de th••tre
qui met en sc€ne un groupe de
jeunes voyageurs de nationalit•s
diff•rentes qui se rencontrent ‚
Bamako, importante ville de
transit. Ensemble, ils d•cident
d'aller jusqu'aux enclaves de Ceuta
ou de Melilla afin de regagner l'Eu-
rope. Ils doivent traverser le d•sert
du sahara, l'Alg•rie et le Maroc. Tout au long de cette pi€ce, ces onzes jeunes et dignes voyageurs retracent point par point la
gen€se de leurs d•parts forc•s, les arnaques v•cues, les souffrances physiques, morales et psychologiques endur•es, d•noncent
•galement les violences subies. « Le message que l'on veut v•hiculer est non pas de ne pas partir, mais que les gens sachent
ce qui se passe sur le chemin, ‚ eux de d•cider apr€s » affirme un membre du groupe. La phase la plus dramatique reste le
refoulement qui les reconduira jusqu'aux portes du Mali, devenu pays de blocage, et oƒ ils sont contraints d'errer, vagabonder,
allant jusqu'‚ commettre des larcins pour survivre. En Afrique de l'Ouest, « Essingan » veut dire « l'arbre que l'on ne peux 
pas couper »...

http://aracem.canalblog.com/

Rencontre avec Amadou Coulibaly,
expuls! de France en 2007

Une pi#ce de th•%tre, « pour que les gens sachent ce qui se passe sur le chemin ».
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